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Depuis plus de 15 ans, l’entreprise INFOPLUS offre des services dans les domaines de l’informatique et de la bureautique. Elle possède sept succursales réparties dans de grandes villes du Québec : Montréal, Québec, Laval, Gatineau, Longueuil, Sherbrooke et Lévis. Elle amorce une stratégie de fusion avec un de ses concurrents, l’entreprise BUROTIC, en vue d’accroître ses revenus et ses parts de marché.
Les principales forces d’INFOPLUS résident dans l’expertise de son personnel et la diversification des services offerts. Elle emploie sept ingénieurs informaticiens de haut calibre : trois dans le matériel informatique physique (hardware) et quatre dans les logiciels (software). Elle emploie aussi 14 techniciens, dont 7 analystes-programmeurs et 7 programmeurs. La moitié de son personnel prendra sa retraite d’ici cinq ans. La moyenne d’âge des employés est de 45 ans.
L’entreprise BUROTIC, quant à elle, puise sa force dans l’étendue de son implantation un peu partout au Québec et la multiplication des points d’intervention. Elle offre ses services dans des villes importantes, mais aussi dans des agglomérations de plus petite taille. Elle est active dans une vingtaine de villes, ce qui lui donne l’avantage d’être compétitive en rejoignant une clientèle considérable hors des grands centres urbains. BUROTIC emploie 3 ingénieurs informaticiens spécialisés dans la bureautique et 20 techniciens programmeurs. La moitié de son personnel est féminin. Les trois ingénieurs bénéficient d’une très bonne réputation auprès de la clientèle, avec laquelle ils entretiennent des rapports personnalisés. 
Au plan de la gestion, les deux entreprises se distinguent nettement. INFOPLUS a un style de gestion participative qui octroie une grande autonomie à son personnel dans l’exécution du travail. On y pratique la formation continue, tant technique que comportementale, qui n’est toutefois accessible qu’aux plus anciens. Les employés plus jeunes ne sont pas satisfaits de cette disposition enchâssée dans la convention collective actuelle et l’ont déjà exprimé à plusieurs reprises, revendiquant l’accès à la formation au même titre que les employés plus anciens. Mécontents, se sentant exclus des programmes de formation et ayant le sentiment d’être mis à l’écart, ils ont laissé entendre qu’ils allaient se chercher un autre emploi.
Heureusement, les communications tant horizontales que verticales vont bon train au sein de l’entreprise et contribuent fortement à améliorer le climat de travail. La rapidité de réponse aux besoins de la clientèle et la compétence du personnel représentent des facteurs de succès indéniables d’INFOPLUS, indispensables à la qualité des services offerts aux clients. On accorde systématiquement des primes de résultats trimestriels, ce qui contribue à mobiliser davantage le personnel de l’entreprise.
Chez BUROTIC, le système de gestion se caractérise par un style d’encadrement autoritaire, et les responsabilités des employés sont préalablement définies. La rémunération s’appuie sur la règle d’ancienneté, et l’encadrement n’est pas propice à encourager les employés, comme c’est le cas chez INFOPLUS. En ce qui a trait à la formation, seules des séances de rattrapage sont organisées, notamment pour les ingénieurs.
Les employés des deux entreprises sont rattachés à un même syndicat, mais leurs conventions collectives diffèrent sensiblement. La fusion des deux organisations nécessite une intégration des systèmes de gestion comptable et financière. Le siège d’INFOPLUS est maintenant celui d’INFOTIC, la nouvelle entreprise née de la fusion d’INFOPLUS et de BUROTIC. Le personnel de BUROTIC a quant à lui été déplacé vers le nouveau siège, celui d’INFOTIC, qui a aménagé de plus grands espaces en raison de la fusion.
Les employés d’INFOPLUS gardent le moral et voient la fusion d’un bon œil. À l’inverse, chez BUROTIC, l’insécurité règne au sein du personnel et le climat de travail se détériore. Certains employés ont même ouvertement exprimé leur crainte de perdre leur emploi et d’autres de se voir rétrogradés. Des employés, particulièrement des femmes, ont mis en avant l’éloignement du nouveau siège de leur domicile, ce qui affecte certaines de leurs habitudes, notamment l’accompagnement des enfants à l’école. Il semble même que des démissions se préparent, surtout parmi les ingénieurs de BUROTIC. Cette rumeur prend d’ailleurs de plus en plus d’ampleur.
La nouvelle entreprise INFOTIC conçoit une stratégie dynamique axée sur quatre dimensions :
1. L’offre d’une gamme variée de services à la clientèle
2. L’offre de services de très grande qualité
3. L’élargissement du bassin de la clientèle et des parts de marché
4. La mise à sa disposition d’un personnel compétent et stable
Son succès dépend toutefois d’une collaboration très étroite entre les employés et d’une très forte mobilisation de ces derniers. La direction des ressources humaines est donc mise à contribution pour décliner une philosophie de gestion permettant d’améliorer l’efficacité organisationnelle de la nouvelle entreprise. Dans cet objectif, on décide de faire appel à un consultant externe afin d’analyser la situation générale de l’entreprise et de formuler des recommandations pour l’améliorer.
Questions
1. Selon vous, quel est l’élément déclencheur dans le cas présenté ? (On entend par « élément déclencheur » un événement qui nécessite une intervention immédiate.)
2. Quel diagnostic situationnel poseriez-vous ici ?
3. Proposez des pistes de solutions pour corriger la situation.
4. Suggérez un plan pour la mise en œuvre des solutions que vous préconisez.

NOTES PÉDAGOGIQUES
1. Selon vous, quel est l’élément déclencheur dans le cas présenté ? (On entend par « élément déclencheur » un événement qui nécessite une intervention immédiate.)
Il s’agit de la propagation de rumeurs de démissions d’ingénieurs, et ce, dans un mauvais climat de travail caractérisé par l’insécurité du personnel associée à un sentiment de discrimination (anciens contre jeunes) et par la crainte de pertes d’emploi ou de rétrogradations dans le contexte de la fusion des deux entreprises. 
2. Quel diagnostic situationnel poseriez-vous ici ?
On est ici témoin d’un problème de gestion de changement et d’adaptation de la philosophie GRH (ancienneté, clauses de disparité de traitement, conciliation travail-famille, gestion de la diversité, etc.) et des autres instruments (systèmes financier et comptable, convention collective, etc.), dans un contexte de fusion d’entreprises en quête de performance économique (accroissement des revenus et des parts de marché en garantissant la diversité des services à la clientèle).
3. Proposez des pistes de solutions pour corriger la situation.
La solution préconisée comporte plusieurs volets :
· L’établissement d’un plan de communication pour informer les employés des changements associés à la fusion
· L’introduction des changements de manière méthodique, par exemple en recourant à un modèle tel celui proposé par Kurt Lewin, qui s’effectue en trois phases : 
(a) Phase 1, dite Unfreeze, qu’on peut traduire par « dégeler » : elle consiste à faire prendre conscience aux employés qu’il faut apporter des changements associés à la fusion ; à ce stade, l’objectif est de déceler les résistances au changement. 
(b) Phase 2, dite Change, où on procède aux changements maintenant que les esprits y sont préparés. 
(c) Phase 3, dite Refreeze, qu’on peut traduire par « recongeler » : elle vise à consolider les changements apportés. 
· L’adaptation et l’unification des systèmes de gestion des ressources humaines : rémunération incitative et reconnaissance (octroi de primes, partage de gains), formation (ouverte aux anciens et aux nouveaux ), style de leadership (autoritaire, démocratique), style de gestion, aménagement du temps de travail (flexibilité des horaires, travail à temps partiel, travail partagé, retraite progressive), conciliation travail-famille (octroi de congés sans solde), plans de carrière incluant les travailleurs 	plus âgés (deuxième carrière, mandats de formateur, coaching, mentorat)
· L’élaboration d’une planification du personnel incluant la gestion de la relève
· L’organisation du transfert des savoirs entre les travailleurs âgés et les plus jeunes
· L’unification de la convention collective de concert avec le syndicat en veillant à éviter l’introduction de clauses de disparité de traitement et en s’assurant d’enchâsser des dispositions de conciliation travail-famille
· L’unification des systèmes financier et comptable
4. Suggérez un plan pour la mise en œuvre des solutions que vous préconisez.
La mise en œuvre du plan doit préciser les ressources humaines et matérielles déployées pour mener à bien les actions choisies ainsi que les échéanciers (délais prévisionnels), sans oublier le dispositif de suivi des actions. Concrètement, on doit répondre aux questions suivantes : Qui va faire quoi ? Quand ? Comment ? Quel ordre va-t-on suivre dans l’implantation des étapes de la solution ? Bref, il faut déterminer les intrants matériels et humains nécessaires à l’implantation de la solution, ainsi qu’établir les dispositifs d’implantation et de contrôle pour avoir une rétroaction au sujet des conséquences de l’implantation.
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